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La Fédération des enseignant(e)s du Nunavut est parvenue à une 
entente de principe 

 

IQALUIT (Nunavut), le 27 octobre 2005 – Le gouvernement du Nunavut et la 
Fédération des enseignant(e)s du Nunavut (FEN) sont parvenus à une entente de principe.  

Le ministre des Ressources humaines, Louis Tapardjuk, le ministre des Finances, 
David Simailak et le ministre de l’Éducation, Edward Picco, ont annoncé la conclusion 
de cette entente plus tôt aujourd’hui. 

Jimmy Jacquard, président de la FEN a indiqué que l’entente proposée est équitable pour 
les enseignants du Nunavut.  

« L’entente de principe conclue est un résultat équilibré. Elle permettra au gouvernement 
de demeurer à l’intérieur ses moyens financiers tout en étant juste envers les 
enseignants. », a mentionné M. Simailak.  

Le dirigeant du syndicat, l’équipe de négociation et le président de la FEN 
recommanderont aux 630 membres de ratifier l’entente. Le vote des membres aura lieu au 
cours des prochaines semaines.  

« Les deux équipes de négociation ont travaillé assidûment pour aboutir à une entente qui 
relève des contribuables et des enseignants. », a précisé M. Tapardjuk 

« Nous reconnaissons la valeur de nos enseignants et du rôle important qu’ils jouent dans 
la vie de nos enfants. Nous continuerons de travailler avec les éducateurs du Nunavut afin 
de nous assurer que nos étudiants reçoivent la formation de qualité qu’ils méritent », a dit 
M. Picco.  

« Le gouvernement du Nunavut et la Fédération des enseignant(e)s du Nunavut veulent 
tous deux initier le nouveau contrat aussi tôt que possible. », a dit M. Jacquard.   

La nouvelle convention collective de 4 ans prendra fin le 30 juin 2009. Sur une base 
accumulée, le salaire offert représente une augmentation d’environ 11 % pour la durée de 
la convention. L’entente proposée comprend également une augmentation de l’indemnité 
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de service septentrional qui varie selon la communauté de résidence des employés. Les 
avantages sociaux tels que le congé parental, le régime d’assurance dentaire et 
l’assurance en cas de décès ou de mutilation par accident seront également améliorés. Les 
enseignants recevront aussi une indemnité pour la durée de l’entente en reconnaissance 
du caractère particulier de leur profession.  
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ᐱᕙᓪᓕᐊᔪᑦ ᑐᓴᒐᒃᓴᙳᖅᑎᑕᐅᔪᑦ ᐱᔭᐅᔪᓐᓇᖃᑦᑕᖅᑐᑦ ᐃᓄᒃᑎᑑᖓᓗᑎᒃ, ᖃᓪᓗᓈᑎᑐᑦ, ᐃᓄᐃᓐᓇᖅᑐᓐ 
ᐅᐃᕖᑎᑐᓪᓗ ᐅᕙᓂ, www.gov.nu.ca. 
 

News releases are available in Inuktitut, English, Inuinnaqtun and French on www.gov.nu.ca. 
 

Tuhaqtaghat ittut Inuktitut, Qablunaatitut, Inuinnaqtun Uiviititullu talvani www.gov.nu.ca. 
 

Les communiqués de presse sont disponibles en inuktitut, en anglais, en inuinnaqtun et en français à : www.gov.nu.ca. 
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